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Commission scolaire
du Chemin-du-Roy




	École de Yamachiche-St-Léon
    450, Ste-Anne                       51 Route de la Fabrique

    YAMACHICHE, G0X 3L0          ST-LÉON,  JOK 2WO

Téléphone :

École Omer-Jules-Désaulniers : (819) 840-4335
École St-Léon : (819) 840-4324
Service de garde : (819) 840-4336
Télécopieur : (819) 296-3181

	
	

	
	


Régie interne du Service de garde

de Yamachiche-St-Léon 2007-2008
Ce document est approuvé par le conseil d’établissement.

Philosophie du service de garde :
L’école de Yamachiche-St-Léon offre un service de garde qui se veut de qualité afin de répondre aux besoins spécifiques des parents en matière de garde et d’éducation.


Dans la prolongation de l’éducation souhaitée à l’intérieur de la famille, dans le respect du cadre de vie de l’école et de son projet éducatif, ainsi que dans l’optique du développement global de chaque enfant au sein de la collectivité, le service de garde s’oriente afin d’offrir un milieu de vie sain, éducatif et sécuritaire pour tous les élèves qui le fréquentent.

Horaire :
Le service de garde est ouvert tous les jours du calendrier scolaire incluant les journées pédagogiques. Il est fermé durant les congés fériés.

Journée régulière



Journée pédagogique

Matin : 7h15 à 8h15


7h15 à 17h45


Midi : 10h50 à 13h00


Soir : 14h15 à 17h45

Fréquentation et tarification :

Définition du statut de l’enfant :

· Statut régulier : Lorsque l’enfant fréquente 2 périodes par jour à raison d’un minimum de 3 jours par semaine, il devient éligible à la garde à 7,00$/jour.

    (L’horaire de fréquentation est fixé lors de l’inscription).

· Statut sporadique : Lorsque l’enfant fréquente de façon occasionnelle le service de garde, les frais sont chargés à la période.

(L’horaire de fréquentation est fixé lors de l’inscription ou peut se faire sur appel).

Réservation et changement de statut :

Les parents s’engagent à payer le nombre de journées ou de périodes réservées même s’il n’y a pas fréquentation. Cependant, les parents peuvent modifier leur statut.

	Enfant régulier (minimum 2 périodes x 3jours/semaine)
	Enfant sporadique (à la période)

	Une journée                     7,00$ 
	7h15 à 8h15    (3,00$)

	
	10h50 à 13h00 (4,00$)

	
	14h15 à 17h45 (7,00$)


Service de surveillance du midi :

Ce service est sous la responsabilité du service de garde. Le coût est de 195,00$ par enfant, payable en cinq versements aux dates suivantes : 20 septembre, 20 octobre, 20 novembre, 20 février et 20 mars. L’enfant qui débute sa fréquentation au milieu de l’année peut payer 98,00$. L’enfant qui fréquente 24 dîners et moins, peut payer 4,00$ par midi.

Journées pédagogiques :

Pour les parents désirant profiter de ce service, une inscription sera faite une semaine à l’avance. Les parents ont le droit d’annuler une réservation mais il faut aviser le service de garde. Si le matin même, l’enfant est absent sans avis, les parents s’engagent à payer les frais de la journée. Si un enfant arrive au service de garde sans inscription pour ces journées, il peut être refusé si le ratio est atteint ou s’il y a un nombre limité d’enfants pour une sortie. Le coût de la journée est de 7,00$/enfant. Des frais supplémentaires peuvent être ajoutés pour défrayer le coût des activités et des sorties.
Ratio :

Une éducatrice pour 20 enfants.

Semaine de relâche :

Le conseil d’établissement décide si le service de garde demeure ouvert durant cette période.

Tempêtes :

La politique de la commission scolaire s’applique. Si les cours sont suspendus et que le personnel doit se présenter au travail, le service de garde est ouvert. Dans le cas contraire, si l’établissement est fermé et que le personnel n’est pas tenu de se présenter à l’école, le service de garde est aussi fermé.

Rentrée progressive (maternelle) :

Pour accommoder les parents en début d’année scolaire, le service de garde peut accueillir les enfants durant les jours où ils n’ont pas classe.

Modalités de paiement :

États de compte :

Les états de compte relatifs aux frais encourus par chaque enfant présent au service de garde sont produits mensuellement. La livraison des états de compte se fait par l’enfant concerné, à la fin du mois. À défaut de non-paiement, le service de garde se réserve le droit de refuser l’enfant tant que le solde n’est pas acquitté. Un chèque doit être émis à l’ordre de SG de Yamachiche-St-Léon

Reçus d’impôt :

Les reçus d’impôt sont distribués à la fin de février de chaque année et ce via chaque enfant inscrit au service de garde.

Boîte à goûter, repas chauds, micro-ondes :

Repas chauds :

L’école de Yamachiche-St-Léon bénéficie des services de repas chauds au coût de 3,50$ (O.J.D.) et 3,75$ (St-Léon). Cependant les frais sont payables directement à la cafétéria par le biais de votre enfant.

Boîte à goûter :

Un repas sain et nutritif est recommandé pour les élèves qui apportent leur dîner. La boîte à goûter doit contenir un refroidisseur (ice pack) pour garder les aliments au frais tout l’avant-midi.
Micro-ondes :

Des micro-ondes sont disponibles pour chauffer les repas. Il faut suivre l’horaire suivant :

Lundi : Maternelle à la 3ième année

Mardi : Maternelle à la 3ième année

Mercredi : 4ième à la 6ième année

Jeudi : 4ième à la 6ième année

Tous les jours : Les enfants ayant le statut de régulier.

Travaux scolaires :

Une période de 30 minutes obligatoire est allouée aux enfants du primaire pour qu’ils puissent faire leurs devoirs. Cependant, la responsabilité revient aux parents de vérifier et de compléter les travaux.

Politique d’arrivée et de départ :

Veuillez noter que le service de garde ne peut assumer la responsabilité des enfants arrivés avant l’heure d’ouverture.

Pour tous les enfants, le parent doit aviser l’éducatrice du départ de son enfant.

Le parent doit aviser le service de garde si une personne autre que lui-même doit passer chercher l’enfant en fin de journée.

Seule l’autorisation écrite du parent et remise au service de garde permettra à l’enfant de retourner seul chez lui en fin de journée. Le service de garde ne se tient nullement responsable de ce qui pourrait arriver à l’enfant sur le chemin du retour.

Les parents doivent utiliser en tout temps la porte du service de garde.

Politique concernant les retards :

Le parent doit respecter l’heure de fermeture du service de garde (17h45). Dans le cas contraire, un montant de 5,00$ par tranche de 5 minutes sera ajouté à l’état de compte.

Politique concernant les médicaments :

Seuls les médicaments prescrits par un médecin pourront être administrés aux enfants par le personnel du service de garde. Ces médicaments doivent nous parvenir dans le contenant original sur lequel figure le nom de l’enfant, la posologie et le nom du médecin traitant. De plus, nous vous demanderons de signer un formulaire.

Identification et objets perdus ou volés :

Bien identifier les vêtements et le sac d’école de votre enfant afin de nous aider à retracer le ou la propriétaire de l’objet égaré.

Le service de garde ne se tient pas responsable des objets perdus ou volés.

Collaboration des parents :

Une collaboration étroite des parents, et/ou responsable, et/ou éducateur(trice), est demandée afin de suivre de près le développement de l’enfant et de pallier aux difficultés qui pourraient apparaître.

Règles de vie du service de garde :

Code de vie :

Les valeurs recherchées au service de garde sont les mêmes que celles de l’école. Le code de vie de l’école s’applique au service de garde et l’enfant doit le respecter. Veuillez consulter l’agenda ou le document l’informateur de votre enfant.

Suspension ou expulsion :

Un enfant qui ne respecte pas les règles de conduite peut être exclus du service de garde de façon temporaire ou indéfinie par la direction ou la responsable du service de garde.
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